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Erwägungen
E. 21
août 2015 consid. 3.2.1, publié in RSPC 6/2015 pp. 512 s. et les arrêts cités), que, pour ce qui est du point de départ du délai de recours (art. 321 al. 2 CPC), la loi prévoit notamment qu’une notification judiciaire est réputée accomplie, en cas d’envoi recommandé, lorsque le destinataire qui n’a pas retiré le pli à l’issue du délai de garde de sept jours, devait s’attendre à recevoir cette notification (art. 138 al. 3 let. a CPC) ; attendu que, selon l’art. 149 CPC, le tribunal statue définitivement sur la restitution, ce qui exclut en principe tout recours contre sa décision, que la voie du recours est toutefois ouverte contre la décision déclarant irrecevable ou rejetant la requête de restitution de délai, lorsque le tribunal de première instance avait déjà clos la procédure, que la requête de la partie défaillante tendait à la faire rouvrir et que le refus de
- 4 - la restitution entraîne alors la perte définitive de l'action ou du moyen de l'action (ATF 139 III 478 consid. 6.3 ; cf. aussi TF 5A_964/2014 du 2 avril 2015 consid. 2.3), que l’on peut considérer qu’on se trouve dans un tel cas en l’espèce, la requête de S.________ du 9 mars 2018 tendant à lui permettre de recourir dans le délai restitué pour ce faire, que, toutefois, si l’on considère l’acte du 12 avril 2018 comme un recours contre la décision d’irrecevabilité de la demande de restitution de délai, il est irrecevable faute de motivation, dès lors qu’il ne contient aucun grief contre cette décision ; attendu que, si l’on considère cet acte comme un recours contre le prononcé de mainlevée du 8 décembre 2017, il est irrecevable pour tardiveté, dès lors que la décision motivée a bien été envoyée le 11 janvier 2018 et qu’elle est réputée avoir été notifiée au poursuivi - qui devait s’attendre à recevoir une décision puisqu’il en avait demandé les motifs - à l’échéance du délai de garde de sept jours, soit le 19 janvier 2018, que le recourant se prévaut de l’absence de notification valable, que, selon la jurisprudence, le fardeau de la preuve de la notification d'un acte et de sa date incombe en principe à l'autorité qui entend en tirer une conséquence juridique (ATF 129 I 8 consid. 2.2 ; ATF 124 V 400 consid. 2a), que la notification consiste à faire parvenir l'information dans la sphère de compétence du destinataire, que son existence ne peut être retenue que s'il est établi qu'une invitation à retirer un pli recommandé a bien été déposée dans la
- 5 - boîte aux lettres du destinataire (TF 8C_621/2007 du 5 mai 2008 consid. 4.2 ; TF 6A.100/2006 du 28 mars 2007 consid. 2.2.1), que la fiction de la notification ne s’applique pas si une personne que le facteur n'a pas trouvée chez elle au moment de la distribution ne va pas retirer l'envoi recommandé à la poste parce que, aucun avis n'ayant été déposé dans sa boîte, elle ignore de bonne foi qu'un tel envoi est conservé à son attention au bureau de poste de son domicile (mêmes arrêts), que la jurisprudence établit une présomption de fait - réfragable - selon laquelle, premièrement, l'employé postal a correctement inséré l'avis de retrait dans la boîte à lettres ou la case postale du destinataire et, deuxièmement, la date de ce dépôt, telle qu'elle figure sur la liste des notifications, est exacte (TF 9C_753/2007 du 29 août 2008 consid. 3, in RSPC 2009 p. 24, et les références citées), que cette présomption entraîne un renversement du fardeau de la preuve au détriment du destinataire, puisque, si ce dernier ne parvient pas à établir l'absence de dépôt dans sa boîte ou sa case postale au jour indiqué par le facteur, la remise est censée avoir eu lieu en ces lieu et date (TF 9C_753/2007 loc. cit.), le délai de garde de sept jours commence alors à courir et, à son terme, la notification est réputée avoir eu lieu (fiction), avec les conséquences procédurales que cela implique (TF 2C_86/2010 du 4 octobre 2010 consid. 2.3), que, du fait notamment que l'absence de remise constitue un fait négatif, le destinataire ne doit cependant pas en apporter la preuve stricte, mais il lui suffit d’établir qu'il existe une vraisemblance prépondérante que des erreurs se soient produites lors de la notification (TF 2C_86/2010 loc. cit. ; TF 2C_38/2009 du 5 juin 2009 consid. 4.1), qu’en l’espèce, S.________ ne rend vraisemblable ni l’existence des travaux qui se dérouleraient dans la cage d’escalier de son immeuble depuis le mois de novembre 2017, ni le fait que ces travaux auraient
- 6 - provoqué la perte, le 12 janvier 2018, de l’avis postal concernant le prononcé motivé, alors qu’ils n’ont en tout cas pas empêché la réception du dispositif du prononcé le 18 décembre 2017, ni celle de l’avis de saisie le 1er mars 2018, que la fiction de la notification s’applique donc et le recours est tardif, qu’au demeurant, même s’il était recevable, ce recours serait manifestement infondé et devrait être rejeté, son auteur n’ayant apporté, ni en première, ni en deuxième instance, la preuve que la justice macédonienne serait corrompue et le jugement reconnu contraire à l’ordre public suisse ; attendu que, si l’on considère l’acte du 12 avril 2018 comme une – nouvelle - demande de restitution du délai de recours, celle-ci a été déposée en temps utile, le délai de dix jours de l’art. 148 al. 2 CPC ayant été respecté tant entre la réception de l’avis de saisie et le dépôt de la – première – demande de restitution, qu’entre la réception du prononcé déclarant cette demande irrecevable et le dépôt de l’acte du 12 avril 2018, que cette nouvelle demande est en revanche mal fondée, que son auteur ne rend pas vraisemblable l’existence des travaux qui se dérouleraient dans la cage d’escalier de son immeuble depuis le mois de novembre 2017, comme on l’a déjà vu, ni, en l’occurrence, le fait que ces travaux l’auraient empêché d’accéder à sa boîte aux lettres ou de se rendre à la poste pour y retirer le prononcé motivé, puis de déposer un recours en temps utile, que, s’agissant de la coqueluche, une incapacité de travail est certes attestée depuis le 14 novembre 2017, ce qui ne signifie toutefois pas que S.________ a été empêché de recourir, alors qu’il a pu assister à
- 7 - l’audience de mainlevée le 21 novembre 2017, puis demander la motivation du prononcé, que l’empêchement d’agir non fautif ou dû à une faute légère n’est ainsi pas rendu vraisemblable (art. 148 al. 1 CPC) ; attendu que si l’on considère l’acte du 12 avril 2018 comme une demande tendant à l’annulation de la procédure, vu la conclusion prise dans ce sens, soit comme un acte judiciaire introductif d’instance destiné à une autorité de première instance, il est irrecevable, le Tribunal cantonal, en la matière, ne statuant que sur recours ; attendu que l’acte en cause, dans la mesure où il conclut à l’annulation de l’avis de saisie que S.________ a reçu le 1er mars 2018 et peut être considéré comme une plainte contre cet avis, est transmis au Président du Tribunal d’arrondissement de l’Est vaudois, en sa qualité d’autorité inférieure de surveillance, comme objet de sa compétence (art. 19 al. 1 LVLP) ; attendu que le présent arrêt est rendu sans frais ;
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